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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allemagne
Question écrite n° 41961

Texte de la question

M. Jacques Boyon signale a l'attention de M. le ministre de la culture les repercussions profondes que va
inevitablement avoir la dissolution d'un nombre eleve d'unites militaires francaises stationnees en Allemagne sur
la presence culturelle francaise dans ce pays. Il lui demande quelles mesures il compte pouvoir prendre pour en
attenuer et en corriger l'impact negatif et pour soutenir l'action de ceux qui ont contribue a la hisser au niveau
atteint aujourd'hui.

Texte de la réponse

Les relations culturelles franco-allemandes, cinquante ans apres la Seconde Guerre mondiale, s'appuient
aujourd'hui sur un dispositif tres complet d'institutions (25 instituts francais culturels dependant du ministere des
affaires etrangeres, un haut conseil culturel franco-allemand, de tres nombreux jumelages de villes, un office
franco-allemand de la jeunesse et une chaine franco-allemande diffusee desormais dans toute l'Allemagne, y
compris les nouveaux Lander) qui a reussi a tisser des liens solides entre institutions culturelles et a susciter de
multiples initiatives. Un effort particulier en faveur de la connaissance de l'histoire des deux pays est realise au
travers de deux expositions de grande ampleur : « Marianne et Germania a Berlin » en septembre prochain et «
Les Francs a l'aube de l'Europe » cet automne a Mannheim puis a Paris en 1997. La relance de la cooperation
culturelle franco-allemande fait l'objet d'une attention constante et la perspective d'un sommet a dominante
culturelle est a l'etude.
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